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mego, venait d'être fiancée à un Portugais ; elle 
devait, à l 'exemple de Marie I r e , mère de Jean VI, 
épouser son oncle. Vous savez, Messieurs, com
ment cet oncle a reconnu l'honneur que lui 
faisait sa souveraine, celle dont il n'était que le 
premier sujet ! 

Je dirai maintenant a u x amis des rois : m e t 
tez la main s u r la conscience et prononcez. . . Je 
dirai a u x amis sincères de la liberté : faites avec 
moi des v œ u x pour que le Portugal soit rendu 
à sa reine légit ime; Maria II régnera sur des 
hommes libres, don Miguel sur des esclaves. Je 
dirai a u x hommes qui, c o m m e en Angleterre, 
pensent qu'avant tout il faut examiner quels 
sont les intérêts matériels du pays, je leur di 
rai : soyez aussi pour le pouvoir de droit; c a r 
notre c o m m e r c e a plus à gagner avec le Brésil 
qu'avec le Portugal . Je dirai a u x conseillers de 
la Couronne, qui m'entendent : veuillez vous e x 
pliquer comme viennent de le faire les ministres 
de Sa Majesté Britannique. L e peuple anglais con
naît du moins la politique de son gouvernement; 
il sait qu'il incline à reconnaître en Portugal le 
pouvoir de fait... En sommes-nous l à ? Attendez-
vous, pour vous déclarer en faveur de l 'usurpa
tion, l'exemple de l'Angleterre? 

J e repousse cette humiliante pensée.. . Une 
haute sagesse me rassure . . . Puis enfin vous ve
nez de rendre une sorte d'hommage au prince 
que j e vous adjure de sauver . Un avis inséré 
au Moniteur annonce que le deuil de la reine 
douairière de Portugal ne sera porté en F r a n c e 
que lorsque la nouvelle de sa mort a u r a été no
tifiée par la c o u r de R i o - J a n e i r o ; vous recon
naissez donc que la puissance légitime n'est 
plus à Lisbonne ; qu'elle est au Brésil ! Toute 
fois, expliquez-vous d'une manière plus précise : 
les demi-satisfactions, les réticences, ne convien
nent ni à la morale , ni à la dignité d'un grand 
peuple... L'Angleterre négocie, et la France a 
cru devoir se réunir à elle. Mais l'Angleterre ne 
craint point d'annoncer d'avance que peut-être 
son intérêt commercia l la portera bientôt à r e 
connaître le roi de facto... Déclarez donc d'avance 
aussi que la France ne reconnaîtra en Portugal 
que le souverain de droit ; par là, vous ferez 
deux nobles ac t ions ; vous rendrez l'espérance à 
une nation cruel lement opprimée, et vous prou
verez que la politique britannique est sans in
fluence sur la nôtre. 

Ministres du roi très chrétien, n'oubliez pas 
que notre heureuse Restauration date à peine de 
16 années ; qu'elle nous a fait sortir de l'abîme 
des révolutions, et qu'il n'est pas moins sacr i 
lège en Portugal qu'en F r a n c e d'oser toucher à 
la dynastie, d'oser mettre en question le p r i n 
cipe tutélaire de la légitimité. 

Et nous, députés des départements , n'oublions 
pas que, plus que jamais , nous devons nous rap
procher, nous réunir pour faire tête a u x fous, 
aux fact ieux , à c e u x qui menacent nos libertés, 
comme à c e u x qui en sont presqu'à dire, avec 
Algernoon Sidney : s'il nous faut subir la royauté, 
que ce ne soit pas la royauté légit ime.. . Répon
dons, nous, Messieurs, que nous n'en voulons, 
que nous n'en aurons point d'autre, et que, par 
elle, avec elle, nous serons libres, parce qu'au
jourd'hui, si la légitimité est un besoin du pays, 
tout homme, qui a du sang français dans les 
veines, a soif d'une sage liberté, et veut le m a i n 
tien, l'affermissement de nos institutions. 

J 'espère qu'on ne se méprendra point, qu'on 
ne cherchera pas à se méprendre s u r m a véri 
table intention. Je ne demande point à MM. les 

ministres de s'expliquer sur les négociations 
qui ont lieu à Rio-Janeiro , négociations qui 
paraissent avoir pour but d'amener une récon
ciliation entre le droit et le fait, entre la légi
timité et l 'usurpation. . . Au roi seul appartient 
le pouvoir de négocier; or, il est des exp l i ca 
tions que les conseillers de la Couronne ne peu
vent donner qu'autant qu'ils y sont autorisés par 
Sa Majesté. Plein de respect pour la prérogative 
royale , qu'on me verra toujours prêt à défendre, 
je me bornerai à demander ce qu il m'est permis 
de demander, c'est-à-dire une explication nette, 
franche , sur une question qui ne saurait ê tre 
soumise a u x chances , a u x calculs , a u x combi
naisons de la diplomatie, au moins par les mi
nistres du roi très chrétien. 

Ah ! Messieurs, quelle que soit la nuance de nos 
opinions, n'abandonnons pas le principe qui nous 
a rendu nos rois et qui nous a donné la Charte. 

L'exposé que je viens de soumettre à la C h a m 
bre n'a rien de l'homme de parti , c'est le cri d'a
larme d'un v ieux royaliste, qui ne se lasse point ; 
c'est l'opinion consciencieuse d'un honnête hom
me, qui ne désire, ne demande que le triomphe 
de la vérité, et qui, fidèle au prince comme à la 
loi de son pays, peut dire avec Montesquieu, et 
comme lui dans toute la sincérité de son â m e . . . 
« Je rends grâce au ciel de qu'il m'a fait naître 
« dans le gouvernement où je vis, et de ce qu'il 
« a voulu que j'obéisse à ceux qu'il m'a fait 
« a imer . 

M. l e p r i n c e d e P o l i g n a c , président du con
seil, se lève et se dirige vers la tribune. 

(Un profond silence s'établit.) 
Son Exce l lence déclare que, comme le préopi

nant, il a dans le cœur le sentiment de la légiti
mité; l'affaire du Portugal est une affaire de fa
mille; il ne croit pas qu'il appartienne à l'Europe, 
et par conséquent à la France seule, de décider 
cette question. Son Excel lence rappelle que le 
préopinant, en sa qualité d'ancien ministre, devait 
respecter le secret des négociations diplomatiques 
qu'un agent ne doit jamais divulguer tant qu'elles 
ne sont pas terminées. 

M. H y d e d e N e u v i l l e fait observer qu'il n'a 
pas entendu soulever le voile qui doit couvrir des 
négociations diplomatiques. 

Le 4e paragraphe du projet d'adresse est ensuite 
mis a u x voix et adopté . 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PRÉSIDENCE DE M. ROYER-COLLARD. 

Séance du mardi 16 mars 1830 . 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
MM. les ministres des affaires étrangères , de 

l'intérieur, de la guerre, de la marine, des finances 
et de l'instruction publique sont présents. 

M. l e P r é s i d e n t , après la lecture du procès -
verbal, appelle à la tribune le rapporteur du 
2 e bureau pour une vérification de pouvoirs. 

M. l e b a r o n M e r c i e r . Messieurs, votre 
deuxième bureau m'a chargé de vous faire le 
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rapport sur la vérification des pouvoirs de M. le 
baron Dudon, élu par le collège électoral du dé
partement de la Loire-Inférieure. Le bureau a 
écouté avec une scrupuleuse attention la lecture 
de deux procès-verbaux qu'on lui a soumis; ils 
lui ont paru réguliers. Celui qui constate la no
mination de M. le baron Dudon établit que le 
collège se composait de 234 votants, que M. le 
baron Dudon a obtenu 133 suffrages, formant la 
majorité absolue. 

Le bureau a examiné ensuite les pièces dépo
sées par M. le baron Dudon; l'extrait de nais
sance n'a pas donné lieu au moindre doute. 
Quant aux impositions, il a produit un cert i f icat 
constatant que M. le baron Dudon était porté à 
l'article 20 des matrices des rôles de 1830, pour 
une somme totale de 3,509 fr. 8 6 ; mais on a 
observé que ce certificat émanait seulement du 
directeur des contributions, et l'on a prétendu 
qu'il ne pouvait équivaloir à un extrait des 
rôles délivré par le percepteur, au certificat du 
maire pour la possession annale. La Chambre aura 
à examiner si, en effet, il y a insuffisance à cet 
égard. (Rumeurs à droite.) Je dois ajouter que 
cette observation n'a pas arrêté le bureau; il a 
décidé, au contraire, que j'aurais l'honneur de 
vous proposer l'admission de M. le baron Dudon. 
(Nouvelles rumeurs.) 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e demande la 
parole. 

M. M e s t a d i e r , de sa place. La décision du 
bureau a été unanime. 

M. l e b a r o n M e r c i e r . Ne m'interrompez 
pas. 

M. M e s t a d i e r . Je ne vous interromps pas; 
vous ne parlez plus. (On rit.) 

M. le b a r o n M e r c i e r . Il me restait à dire 
que l'avis du bureau était celui d'un grand 
nombre de ses membres. 

M. M e s t a d i e r . Je prie la Chambre de remar
quer que ce n'est pas moi qui ai interrompu. (Si
lence! silence!) 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . La Chambre a 
plusieurs fois décidé qu'un certificat du directeur 
des contributions pourrait suffire; mais depuis 
plusieurs années sa jurisprudence est que les im
positions doivent être certifiées par le percep
teur, et la possession annale par le maire. On 
conçoit, en effet, que, demeurant sur les lieux, il 
peut seul avoir des renseignements positifs. 

Je n'insisterai pas sur cette difficulté; un objet 
plus grave m'a fait demander la parole. Je veux 
entretenir la Chambre d'une atteinte portée à la 
liberté des suffrages à l'occasion de l'élection de 
la Loire-inférieure. Je n'ai pas besoin de vous 
avertir que, dans ce que je vais dire, il n'y a rien 
de personnel à l'élu. Le reproche tombe en 
entier sur le ministère : il s'agit ne la destitution 
de M. de Sesmaisons. (Vive rumeur à droite.) 

Voix à gauche : Parlez ! Parlez ! 

Voix à droite : C'est un acte de l'autorité royale ! 
(Interruption prolongée !) 

M. l e P r é s i d e n t . M. Duvergier de Hauranne 
a la parole ; vous devez l'entendre en silence. 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . La destitution 
de M. de Sesmaisons a eu lieu à cause de son vote. 
Je ne viens point ici prendre sa défense ; la no
blesse de son caractère, sa position, ses services 
le défendent assez; quelque estime que j'aie 
pour lui, et j'en ai beaucoup, ce n'est point dans 
son intérêt que je parle. Mais il s'agit ici d'un 
principe constitutionnel qui tour à tour a été 
invoqué par les diverses fractions de cette 
Chambre, la liberté des suffrages : or, il n'y a 
plus de liberté des suffrages dès que le gou
vernement peut imposer ses choix aux fonc
tionnaires publics sous peine de destitution. En 
agir ainsi c'est les dégrader, c'est les avilir a u x 
yeux de leurs concitoyens ; c'est, dans les élec
tions, substituer le mensonge à la vérité. (Bra
vos à gauche.) Un militaire n'embrasse pas la car
rière des armes pour soutenir tel ou tel système 
ministériel. La loi du recrutement force tous les 
citoyens au service militaire, et quand on y reste 
après le terme légal, c'est encore pour la défense 
du pays et du roi; et ce n'est point, je le répète, 
pour soutenir tels ou tels ministres. Les mili
taires sont soumis à l'obéissance passive en ce 
qui concerne la discipline; veut-on y ajouter 
l'abnégation de leur libre arbitre et de leur cons
cience en ce qui concerne les droits de citoyen ? 
Les qualités qui distinguent un soldat sont la 
loyauté, le courage, l'honneur! En entrant dans 
un collège électoral s'en dépouilleront-ils pour 
aller mentir à leur conscience et au pays ? Qui 
leur rendra ces attributs quand, déchus dans leur 
propre estime et dans celle de leurs concitoyens, 
ils sortiront de l'Assemblée!... (Interruption à 
droite...) 

Voix à droite : Allons! allons! continuez! 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . Leur cons
cience deviendra-t-elle banale et se transmettra-
t-elle par voie de succession de ministère en mi
nistère? Le cœur se soulève d'indignation quand 
on songe à quel degré d'avilissement on voudrait 
faire descendre les militaires français. Ne le per
mettons pas, pour leur gloire et celle de la 
France . 

S'il arrivait, ce que grâce à Dieu nous devons 
espérer, que le roi éclairé par nous, écoulant les 
vœux du pays, changeât les ministres, je le 
demande a u x députés qui siègent à droite, qu'on 
leur ordonnât de voter pour un membre de l'op
position actuelle, y consentiraient-ils? (Murmures 
prolongés.) 

Plusieurs voix à droite : Nous renoncerions à 
nos places. 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . Peut-être 
sommes-nous à la veille d'une dissolution : ne 
semble-t-il pas qu'on veuille rentrer dans les 
voies de 1824, et recourir à ces menaces, à ces 
fraudes, à ces coupables manœuvres que notre 
ancien collègue, M. de La Bourdonnaye, a si bien 
qualifiées de saturnales. En 1824, les électeurs 
furent pris au dépourvu : ils se défendraient 
mieux aujourd'hui. Ils savent d'ailleurs que le 
secret des votes est la garantie de l'élection 
et, quand il est violé, qu 'il invalida l'élection 
entière. Ils savent surtout qu'en pareille occasion, 
il y va de leur salut et de leur liberté. 

Je reviens à l'objet du rapport et déclare que 
j'attendrai les explications qu'on doit nous don
ner, avant de voter sur une élection ainsi enta
chée. (Mouvement.) 
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M. l e p r i n c e d e P o l i g n a c , président du con
seil des ministres. Les explications que nous avons 
à donner sont bien simples. L'honorable membre, 
au sujet de l'admission du député de la Loire-In
férieure, nous reproche la destitution d'un mili
taire qui était é lecteur. Eh bien! il y a là un a n a 
chronisme. Cette destitution n'a eu lieu que 
plusieurs jours après l'élection... (Mouvement à 
gauche... Interruption.) On ne saurait par consé
quent y voir une cause de nullité. 

Quant à la mesure en e l le -même, j 'aurai plus 
tard occasion de m'expliquer à ce sujet. 

Voix à gauche : C'est le moment !. . . Par lez . . . 

(M. le ministre fait un signe négatif.) 

M. l e p r i n c e d e P o l i g n a c , président du con
seil des ministres. Il ne s'agit en ce moment que 
d'examiner la validité de l'élection. J'attendrai 
une autre c irconstance! (Agitation à gauche.) 

M. P a r d e s s u s . M. le rapporteur n'a dû vous 
rendre compte que d'un incident, le seul qui se 
soit élevé dans le sein du bureau. Il était relatif 
au certificat. Une discussion à cet égard vient 
d'en soulever une a u t r e ; mais, on vous l'a dit, 
quelque projet, quelque intention, quelque désir 
qu'on eût de la rat tacher à la première, elle est 
totalement é trangère à l'élection, puisque la des
titution a suivi les opérations du collège. 

Voix à gauche : Les menaces sont antérieures. 

M. P a r d e s s u s . L'élection de M. Dudon est-elle 
entachée de quelques v ices? Le procès-verbal en 
indique-t-il quelques-uns? Les pièces justificatives 
établissent-elles la capacité é lec tora le? Voilà ce 
que vous avez à examiner . Il n'appartient pas à 
la Chambre de crit iquer des actes du roi, du roi 
m a i r e absolu de l 'armée. (Vives exclamations à 
gauche; ne parlez que des min i s tres ! le roi est 
étranger à nos débats ! vous devriez le savoir, un 
professeur de droit !) 

Je lis dans la Charte que le roi est chef s u 
prême de l 'armée, et je dis que le roi est maître 
de faire ce qu'il veut dans l'organisation de l'ar
mée. 

Voix à gauche : Sous la responsabilité ministé
rielle ! 

M. P a r d e s s u s . Accusez donc les ministres. 
Maintenant que cet incident est levé, e x a m i 

nons la question préalable, celle dont vous en
tretient le rapport . Quel est le texte de la loi qu'on 
prétend avoir été violé? Aucun. Il n'existe aucune 
disposition de loi qui détermine de quelle m a 
nière un député justifiera du payement de ses con
tributions. Aussi la Chambre n'a-t-elle jamais hé
sité à admettre les justifications qui ont été faites 
avec un certain carac tère d'authenticité; souvent 
même elle s'est déterminée par des considérations 
étrangères à toute forme légale. Ici il s'agit d'un 
directeur des contributions dépositaire des m a 
l i c e s des rôles, sa signature est légalisée par le 
préfet ; or , certainement la déclaration du pré
fet décide la question ; et si l'on se contente du 
certificat d'un maire , à plus forte raison faut-il 
adopter celui du préfet. 

Je vote pour l'admission. 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . L'usage de la 
Chambre a toujours été d'exiger un certificat du 
maire. 

Voix à droite : Non ! non ! . . . 

M. d e L a b o u l a y e . Je n'ai pas eu d'autres 
pièces qu'un certificat du directeur. 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . Tout ce la est 
possible; mais notre collègue M. Kératry, qui 
n'est point en costume, me charge de vous c i ter 
un fait arrivé en 1823. M. Kératry, en arrivant à 
la Chambre, produisit un certificat semblable à 
celui de M. Dudon, et sur la demande de M. Du
don, il fut ajourné à un mois pour en avoir un 
autre . (Rires prolongés.) 

M. D u d o n demande la parole. 

M. D u v e r g i e r d e H a u r a n n e . Je reviens a u x 
observations du préopinant, pour lui dire qu'il 
n'est point permis de mêler le roi dans nos dé
bats . (Bruit à droite. On n'entend plus la voix de 
l'orateur.) Il est de principe que tous les actes du 
gouvernement sont sous la responsabilité minis
térielle. On a dit que la destitution était posté
rieure à l'élection ; cela est bien nature l . On me
nace de destituer c e u x qui ne voteront pas pour 
le candidat du ministère, l'élection a lieu et l'on 
destitue. C'est la marche naturelle . Reste à savoir 
si c'est là respecter la liberté des suffrages. 

M. l e P r é s i d e n t . M. Dudon a demandé la pa
r o l e ; quoiqu'il n'ait pas de costume, M. Dudon a 
la parole ; l'usage de la Chambre est d'entendre 
le député qui se présente pour défendre son élec
tion. (Oui ! oui !) 

M. D u d o n . J'aurais voulu n'avoir à parler à 
la Chambre que de la régularité des procès -ver 
baux et des pièces que j'ai produites; mais puis
que pour les at taquer on a rappelé un fait ancien 
auquel j'aurais eu quelque part , je dois chercher 
une réponse dans ma mémoire . Celle de l'hono
rable membre qui, par sa citation, a provoqué l'hi
larité de la Chambre, n'a pas été fort exac te . 
M. Kératry présentait un certificat de contr ibu
tions ; la possession annale n'était pas certifiée 
au bas. Je crus devoir, rapporteur ou peut-être 
discutant, demander l'exécution littérale de la loi ; 
mais je me rappelle que, dans toutes les c ircons
tances pareilles, j'ai déploré qu'on exigeât l'attes
tation d'un fonctionnaire du dernier ordre , quand 
l'affirmation d'un député venait appuyer. . . (Mur
mures à gauche : Vous insultez les maires !) Il faut 
bien cependant que nous reconnaissions que dans 
l'administration il y a une hiérarchie , et il me 
semble que jusqu'à présent dans l'échelle des 
grades, on n'avait pas placé les maires au p r e 
mier rang. Je m'étonne qu'on attache tant de prix 
à leurs certificats, lorsque si souvent on se plaint 
de leur cho ix . Je dirais que la déclaration d'un 
homme revêtu de la confiance de ses concitoyens , 
vaut bien celle de quelque fonctionnaire que ce 
soit. 

Je passe à l'observation de M. Duvergier de 
Hauranne. Il a dit que la jurisprudence de la 
Chambre était constante, et que jamais il n'avait 
vu admettre un député qui ne fût porteur d'un 
certificat délivré par le maire, et constatant la 
possession annale. Je ne sais pas depuis quel 
temps on fait dater cette jurisprudence; mais je 
crois trouver dans mon dossier la preuve qu'elle 
n'est pas bien ancienne. Aux élections qui ont 
précédé celle qui vous a appelés dans cette en
ceinte, je dus constater la quotité de mon cens 
et ma possession annale, et ce fut par un cert i 
ficat donné par le directeur des contributions, 
le même qui a signé celui que je présente. 
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M. M e r c i e r . Ce n'est pas le même. 

M. D u d o n . C'était toujours le directeur des 
contributions. C'est le même fonctionnaire public, 
encore bien que ce ne soit pas le même individu. 
Si la Chambre veut seule imposer des lois aux 
citoyens, établir une jurisprudence, il faut au 
moins qu'elle fasse connaître à nous qui n'étions 
pas de ses membres, où nous pourrons trouver 
les règles de notre conduite. Il nous a semblé 
que nous ne pouvions pas en suivre une meil
leure que celle des années précédentes. Plusieurs 
de mes collé... de ces messieurs, viennent de 
m'assurer que récemment ils avaient été admis 
avec de pareils certificats. Voici les miens : 
(M. Dudon lit son certificat de 1824, puis celui 
qu'il a présenté au bureau; ces deux pièces 
offrent une entière conformité.) 

M. K é r a t r y . J e n'entends nullement préjuger 
la question qui vous occupe, au sujet de l'élec
tion de M. Dudon et de la validité du certificat 
qu'il présente à l'appui; je dis plus, je voterai 
pour son admission; mais voici un fait constant : 
j'avais de ma personne veillé à ce qu'on me déli
vrât un certificat conforme aux lois; il fut dressé 
par le directeur des contributions directes; la 
possession annale était attestée; non seulement 
cela, mais les biens que je possédais y étaient 
détaillés. Muni de cette pièce, je me présentai 
au bureau où M. Dudon occupait le fauteuil, et 
là il me dit lui-même que le certificat n'était pas 
en règle; il allégua que le certificat devait pro
venir du receveur particulier, que le maire devait 
attester la possession annale. D'après ce, je fus 
obligé de demander à 150 lieues des certificats 
partiels dans les communes où sont mes pro
priétés. J'avais pourtant fait observer que mes 
propriétés ne croissaient pas comme un cham
pignon. (On rit); qu'elles ne m'arrivaient pas d'un 
jour à l'autre; que déjà, en 1818, j'en avais prouvé 
la possession; cela ne fit aucune impression sur 
l'esprit de M. Dudon, il fallut d'autres pièces et 
je fus ajourné pendant un mois. 

Voix à gauche : L'ajournement, l'ajournement ! 

M. P a t a i l l e . L'incident qui vient de s'élever à 
l'occasion des pièces produites par M. Dudon, 
nous a fait perdre de vue les observations d'une 
grande importance qu'avait présentées le pre
mier orateur. Je demande la permission d'y reve
nir un instant. 

Un électeur est frappé de destitution en sor
tant du collège électoral, avant que vous ayez pu 
vérifier les pouvoirs de l'élu, avant qu'il y eût 
certitude que le collège avait définitivement ac
compli sa mission. Ceci n'est pas seulement un 
fait particulier très grave, c'est l'exposé d'une 
doctrine, c'est le premier acte d'un système qui 
menace notre honneur et nos libertés. Qui a été 
frappé? Un de ces hommes qu'à Rome on appe
lait consulaires, un homme dans la possession la 
mieux établie de l'estime universelle. On ne peut 
donc pas se méprendre sur les intentions du 
ministère; on ne peut élever aucun doute sur le 
sens et la portée de cette proclamation électorale. 
Voilà le public bien et dûment averti que le mi
nistère est armé de destitutions pour punir les 
désobéissances électorales, et qu'ainsi seront 
châtiés tous ceux qui se croiront en droit d'avoir 
de la conscience. (Vive adhésion à gauche.) 

Dans les circonstances graves où nous sommes 
placés, un mot doit suffire. Le sort de nos insti

tutions et par conséquent celui de la France dé
pend de ce mot et de la manière dont il sera 
reçu par les collèges électoraux. On n'a pas en
core empêché de voter, mais on a empêché de 
voter l ibrement; car la menace était connue 
avant l'élection, et j'ai assez de confiance dans 
la justice des ministres pour croire qu'ils ont 
rendu la loi avant de punir, averti avant de 
frapper. Jusqu'ici la peine a été infligée à un 
seul, mais n'y a-t-il pas assez de présomptions 
pour motiver un ajournement? La menace a pu 
être générale; la Chambre doit se convaincre si 
elle a été isolée et par conséquent s'il y a eu 
influence illégale sur l'élection (Rumeurs.) ; à 
moins que les ministres ne nous donnent sur-le-
champ le s explications qu'on annonçait tout à 
l'heure. (Nouveaux bruits.) La liberté électorale 
embrasse toutes les autres, voilà sur quoi j ' ap 
pelle votre attention. 

M. l e b a r o n d e M o n t b e l , ministre de l'inté
rieur. Le caractère de M. de Sesmaisons est assez 
connu pour que nous soyons convaincus qu'il 
aura peu de reconnaissance pour c e u x qui ont 
mêlé son nom à ce débat. (Vifs murmures à 
gauche.) Le roi a jugé à propos de retirer à M. de 
Sesmaisons une haute faveur : cette destitution 
a été étrangère à son vote qui devait être libre. 
(Agitation.) Aucune menace n'a été faite a u x élec
teurs; mais il est du devoir du gouvernement 
de ne pas cesser d'exercer l'influence qu'il doit 
avoir dans les élections. (Réclamations à gauche.) 
Le gouvernement doit exercer une influence sur 
les élections; il remplira ce devoir avec loyauté 
et on n'aura aucun reproche fondé à lui adres
ser. (Nouveau mouvement.) 

(Le bruit qui s'élève de toutes parts nous em
pêche de saisir les premières phrases de l'orateur 
suivant.) 

M. M é c h i n . Un ministre du roi, un ministre 
du roi ! a dit à cette tribune que M. de Sesmai
sons serait peu sensible, traduisons exactement, 
serait mécontent des témoignages d'estime et de 
haut intérêt que lui donnent ses anciens collègues 
au jour de la disgrâce. Et quels sont ces hom
mes? Des députés de la France ! Messieurs, quel 
que soit le dissentiment de nos opinions, nous 
devrions tous nous réunir en ce point de savoir 
nous honorer nous-mêmes et de ne pas permettre 
que les dépositaires du pouvoir viennent nous 
manquer aussi essentiellement ; et comme M. le 
ministre de l'intérieur est député, ainsi que nous, 
je crois que notre président ferait acte d'une juste 
sévérité, en le rappelant à l'ordre. (Murmures.) 

On a parlé de l'influence de la Couronne sur 
les élections. Je conçois cette influence. Un bon 
gouvernement, dirai-je, serait tout puissant dans 
les collèges électoraux ; nous avons vu dans 
cette enceinte un ministre recommandable par 
sa ver tu , par son rare talent, professer à cet 
égard des principes que nous avons tous adoptés, 
et qui aurait puisé dans la confiance qu'il inspi
rait une force imposante : heureux s'il eût per
sisté avec plus de fermeté. (Chuchotements.) Mais 
vouloir exercer une influence de terreur! . . . 

M. d e M o n t b e l . J'ai dit une influence de 
loyauté. 

M. M é c h i n . A quel propos M. le ministre par
lait-il de cette influence ? A l'occasion d'un hono
rable électeur, d'un pair de France , destitué de 
ses emplois militaires pour n'avoir point voté 
en faveur du candidat ministériel. 
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M. d e L a b o u l a y e . Ce n'est pas cela. 

M. M é c h i n . Dominez les élections par la 
loyauté, par le respect des institutions, par le bien 
fait au p a y s , j'y consens; mais renoncez a u x 
moyens d'oppression ; ils nous menacent du 
retour vers un système que nous avons solen
nellement condamné. S'approprier la conscience 
des fonctionnaires publics, en faire des serfs at ta
chés à leurs places , c'est à la fois une chose 
absurde et monstrueuse . 

Un mot sur ce qui concerne M. Dudon. Bien 
qu'il ait traité M. Kératry avec une sévérité 
qu'on pourrait sévèrement caractér i ser , je ne 
crois pas que mes honorables amis attachent 
un grand intérêt à lui chercher la même chi
cane ; mais je ne puis pas laisser passer que 
l'attestation d'un député équivaille au certificat 
d'un maire. Comment! un homme qui a occupé 
tant de fonctions administratives et politiques 
voudrait-il substituer l'affirmation bénévole d'un 
citoyen a u x actes légaux d'un fonctionnaire? 
Quelque inférieures que soient ses attributions, 
elles lui sont propres, spéciales. Ce que peut 
faire un maire, un préfet, un ministre, l 'auto
rité royale ne le pourrait pas. Chacun a son 
cercle tracé par la loi et doit y rester. 

Du r e s t e , si ce directeur des contributions 
certifie la possession a n n a l e . . . 

M. M e r c i e r . Non ! 

Voix à droite : Lisez le certificat ! lisez ! 

M. M e r c i e r . L'observation faite dans le bu
reau avait pour objet le point de savoir si la 
possession annale était convenablement certifiée. 

Voix à droite : Lisez le certificat ! 
(Ce certificat, dont M. Mercier donne lecture, 

finit ainsi : « Certifie de plus que M. Dudon 
paye ses contributions depuis plusieurs années. ») 

Voix à droite : Eh bien ! vous voyez ! 

M. M e r c i e r . La possession annale n'est pas 
certifiée par le maire ; mais, je l'ai déjà dit, ce la 
n'a pas engagé le bureau à demander l'ajourne
ment, et il m'a chargé de conclure à l 'admis
sion. (Aux voix !) 

M. l e P r é s i d e n t . Y a-t-il opposition ? (Non ! 
non!) 

(L'admission est prononcée. M. Dudon, pro
clamé membre de la Chambre, prête le ser
ment.) 

M. d ' A n d i g n é d e L a B l a n c h a y e demande 
un congé pour assister a u x élections de Maine-
et-Loire. (Accordé.) 

La séance publique est levée à deux heures et 
demie. 

L a Chambre se forme en comité secret, pour 
reprendre la discussion sur l'adresse. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PRESIDENCE DE M. ROYER-COLLARD. 

Comité secret du mardi 16 mars 1830 (1 ) . 

Le procès-verbal du comité s e c r e t du 15 mars 
est lu et adopté. 

L'ordre du jour est la continuation de la déli
bération sur l'adresse au roi. 

M. l e P r é s i d e n t donne lecture du 5e para
graphe ainsi conçu : 

« Votre Majesté avait suspendu les effets de 
« son ressentiment contre une puissance barba

resque, mais elle juge ne pas pouvoir différer 
« plus longtemps de poursuivre la réparation 
« éclatante d'une insulte faite à son pavillon. 
« Nous attendrons avec respect les communica

tions que Sa Majesté croira sans doute néces
saire de nous adresser sur un sujet qui touche 

« à de si grands intérêts. Sire, toutes les fois 
« qu'il s'agira de défendre la dignité de votre 
« Couronne et de protéger le commerce français, 
« vous pouvez compter sur l'appui de votre 
« peuple autant que sur son courage . » 

M. A l e x a n d r e d e L a b o r d e demande la 
parole sur ce paragraphe. L'honorable membre 
rappelle l'origine de nos démêlés avec Alger, et 
il présente c o m m e une série de fautes de la part 
de notre cabinet les circonstances qui ont pro
gressivement amené la nécessité d'une expédition 
qu'il répute désastreuse. Projetée sous le dernier 
ministère, cette expédition, s'il fût resté debout, 
eût été du moins entreprise en temps opportun, 
et avec plus de chances de succès . 

L'orateur expose toutes les difficultés que pré
sentera le débarquement à une époque avancée 
de l'année, sous l'influence de ce vent d'Afrique, 
si redouté des anciens. Il signale les inconvé
nients des marches d'urgence et critique plu
sieurs des dispositions déjà prises et sur les
quelles on semble vouloir à dessein jeter une 
teinte ridicule en mêlant à des préparatifs de 
guerre des recettes propres à faire du bouillon 
avec des os et des plans pour la construction de 
puits artésiens. (On rit.) 

L'orateur fait remarquer les embarras de tout 
genre qu'on aura à surmonter pour embarquer 
40 ,000 hommes avec tous les approvisionne
ments pour l'armée et pour la flotte; il insiste 
particulièrement sur les difficultés du débarque
ment et pose en fait qu'on ne pourra débarquer 
que 3 ,000 tonneaux par 24 heures. Il désire que 
des éclaircissements soient donnés à cet égard 
par M. le ministre de la guerre . 

M. l e b a r o n d ' H a u s s e z , ministre de la ma
rine (2) . Controversée sous tous les différents 
points de vue sous lesquels on l'examine, la 
question de la guerre d'Alger n'a peut-être pas 
été considérée sous son véritable jour . Cette 
question est trop importante pour que vous n'ac
cordiez pas votre attention à quelques dévelop
pements que je crois propres à la ramener à son 
véritable point. La France possédait depuis p lu-

[Chambre des Députés.] SECONDE RESTAURATION. [16 mars 1830.] 

(1) Ce comité secret est inédit dans son ensemble. 
(2) Nous empruntons le discours de M. le baron 

d'Haussez à la Gazette de France du 20 mars 1830. 
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